
 
 
 
 

 
 
 

 
CONTEXTE ET OBJET 

 
Afin d’instaurer une réelle dynamique en faveur du développement humain, la Préfecture de 

Casablanca lance un appel à projets à fort impact social et à envergure préfectorale dans le cadre du 
programme transversal de l’INDH. 
 

NATURE DES PROJETS 
 

Les projets et actions proposés pour bénéficier de l’appui financier du programme transversal de 
l’INDH, doivent cibler au moins deux (02) préfectures d’arrondissements et s’inscrire dans les 
domaines suivants : 

 
 Promotion de microprojets générateurs de revenus et d’emplois, dans le cadre d’insertion des 

jeunes inactifs, des femmes en situation de précarité et des personnes à besoins spécifiques sans 

ressources, dans le tissu économique ; 

 Soutien à l’accès aux équipements et services sociaux de base ; 

 Soutien à des actions d’animation sociale, culturelle et sportive ; 

 Préservation de l’environnement ;  

 Renforcement de la  gouvernance et des capacités locales. 
 

CANDIDATS  ELIGIBLES 
 

Cet appel à projets est ouvert aux :  
 Collectivités territoriales ;   
 Associations ; 
 Chambre professionnelles ;  
 Tout  autre groupement d’acteurs de développement humain (coopératives, groupements 

d’intérêts économiques, société de personnes,…..)    
 
MODALITES DE SELECTION 

 
 La sélection des projets se fera par une commission technique sur la base des critères d’efficacité 
et d’impact sur la population cible. 
 
 Les porteurs de projets sont invités à déposer leurs projets selon le document projet mis à leur 
disposition auprès de la Division de l’Action Sociale (DAS)/Wilaya de la Région Casablanca-Settat ou 
au niveau du portail de la wilaya : www.casablanca.ma au plus tard le 12 novembre 2018. 
 
Pour plus d’informations contacter le N° 0522 27 12 52 ou 0522 22 41 83 poste 375. 
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